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TREATY 0F PEACE WITH ROUMANIA

Signed at Paris, February 10, 1947

The Union of Soviet Socialist Republies, the United Kingdom
Britain and Northern Ireland, the United States of America, Aust
Byelorussian Soviet Socialist Republic, Canada, Czechoslovakia, In
Zealand, the Ukrainian Soviet Socialist Republie, and the Union of Sou-
as the States which are at war with Roumania and actively waged wb
the European enemy states with substantial military forces, hereinafteý
to as "the Allied and Associated lPowers", of the one part, and Rouman)
other part;

Whereas Rouinania, having become, an ally of Hitierite Germany ai
participated on lier side in the war against the Union of Soviet
Republies, the United Kingdom, the United States of America, and oth,
Nations, bears lier share of responsibility for.this war;

Whereas, however, Roumainia, on August 24, 1944, entirely ceased
operations againet the Union of Soviet Socialist Rpublics, withdrew
war against the United Nat-ions, -broke off relations with Gerxnany
satellites and having eoncluded on September 12, 1944, an Armistice
<3overnments of the Union of Soviet Socialist Republica, the United
and the United States of America, acting in the interests of ail th,
Nations, took an active part in the war against Gerinany; and;

Whereas the Allied and Associated Powers and Roumania are de
eoneluding a treaty of peace, which, conforming to the prînciples of jus~
settie questions still outstanding as a resuit of the events hereiribefor
and form the basis of friendly relations between them, thereby enlxB
Âllied and Assocîated Powers to, support Rouinania's application to
meinber of the United Nations and also to adhere to any Convention
under the auspices of the United Nations;

Have therefore agreed to declare the cessation of the state of WfBr
this purpose to conclude the present Treaty of Peace, and haveSc
appc>mted the undersigned, plenipotentiaries who, after presentation Of4
powers, found in good and due forin, have agreed on the following pre

PART I

FRON TIERS

Article 1

The frontiers of Roumania, 6hown on the map annexed to, the pel
(Annex I), shall be those which exdsted on January 1, 1941, with the
of the Roumanian-Hungarian frontier, whikh is defined in Article 2 ofth
Treaty.

The Soviet-Roumanian frontier is thus fixed in accordance withth
Roumanian Agreemnent of June 28, 1940, and the Soviet-CechO k
ment of June 29, 1945.

Article 2

The decisions cf the Vienna Award of Augs 30, 1940, ar dcl
and void. The frontier between Roumania and Hungary as it'xse01
1, 1938, i8 hereby rustored,



TRAITÉ DE PAIX AVEC LA ROUMANIE

Signé à Paris le 10 février 1947

~Uisd'Amérique, -le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
rd, l'Union de8 Républiques Soviétiques Socialistes, l'Australie, la
Pl1o'itique Socialiste de Biélorussie, le Canada, l'Inde, la Nouvelle-
rehécoaIlOvaquje, la République Soviétique Socialiste d'Ukraine, et
Africaine, en tant qu'Etats en guerre aveclRo anetquot

4vletà la lutte contre les Etats européens ennemis avec des
"simportantes, désignés ci-après sous le nom de "Puissances

'Scésd'une Part; et la Roumanie d'autre part;
""~t que la~ Roumanie, qui a conclu une alliance avec l'Allemnagnle

a participé à ses côtés à la guerre contre les Etats-,Unis d'Ané-
'Yaum-e-Unî, l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes et

1OsUnies, Porte sa part de responsabilité dans cette guerre;
n~t toutefois que le 24 août 1944 la Roumanie a cessé toutes 0*é

,arscnr l'n o oiéte qu'elle s'est rtéede la guerr

et u'arèsavoir conclu, le 12 septembre 1944, un armistice avec
'netýIi dEtats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et de l'Union

que Soviétiques Socialistes, agissant dans l'intérêt de toutes les
es, elle a pris une part active à la guerre contre l'Allemagne;
tant que le. Puissances Alliées et Associées et la Roumanie sont
Sconclure un traité d~e paix qui règle, en conformité avec les prin-

Lice, les questions demeurant en suspens à la suite des événemnts
ppelés et qui forme la base de relations amicales entre elles, per-

siau uisncsAlliées et Assoýciées d'appuyer les demandes que
Présenea Pouir devenir membre de l'Organisation des Nations

Ir adhérer à toute convention conclue sous les auspices des Nations

>s rotifs, ont décidé de proclamer la cessation de l'état de ger
're à cet'effet le présent Traité de Paix et ont, à ces fins, déin
ýentiaires soussignés, lesquels, après présentation de leurs li
e'lnUs en 'bonne et due forme, sont convenus de rils 3i2nl

PARTIE I

FRONTIÈRES
Article 1

ntières de la Roumanie, telles qu'elles sont iniqée su 1 arte
lé-ent Traité (annexe 1) dmueot telles qlu'ele étaient sul
le à 1'tyefo de la frontière o an-ngisquetdéneà
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PART II

POLITICAL CLAUiSEs

SWnCTONI

Article 3
1. Roýunania shahl take ail measures necessary to secure te, ail personRoumanian jurisdiction, without distinction as Vo race, 'sex, language orrthe enjoyxnent of huinan rights and of the fundarnental freedoins,infreedom of expression, of press and publication, of religious worshîp, ofopinion and of public meeting.

2. Rouinania further undertakes that the laws in force in Roumnninot, either ini Vheir content or in their application, discriminate or enidiscrimination hetween persons of iloumanian nationallty on Vhe goVheir race, sex, language or religion,' whether in reference to their persanIerty, business, professional or financial in-terests, status, political 'or civior any other inatter.

Article 4
,ordance with the Armistice Agreemei

ive of citizenship and nationality, ailf their activities ini favour of, or becý
Nations or because of their 'racial o:

Ition and restric'tin imnnjcaoA 41, ---

Article 5

Article 6
1. Roumania shall fake aIl necessary steps Vo ensure theiQurrender for trial of:
(a) Persoin. accused of having co2nmitted, ordered or aland crimes agairist peace or humauity ;
(b) Nationals of any Allied or Asmociated Power acuetheir national law by treason or collaboration with the enerni

epersons



PARTIE II
CLAUSES POLITIQUES

SECTION I

Article 3
La Roumanie prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer à toutesonnes relevant de sa juridiction, sans distinction de race, de sexe, deou de religion, la jouissance des droits de l'homme et des libertésentales, y compris la liberté d'expression de la pensée, la liberté det de publication, la liberté du culte, la liberté d'opinion et de réunion.La Roumanie s'engage en outre à ce que les lois en vigueur en Rou-tie comportent, soit dans leur texte, soit dans les modalités de leursion, aucune discrimination directe ou indirecte entre les ressortissanteis en raison de leur race, de leur sexe, de leur langue, de leur religion,ce qui concerne leur personne, leurs biens, leurs intérêts commerciaux,3nnels ou financiers, leur statut, leurs droits politiques et civils qu'enitre matière.

Article 4
Roumanie qui, conformément à la Convention d'Armistice, a pris despour mettre en liberté, sans distinction de citoyenneté ou de nationalité,S personnes détenues en raison de leurs activités en faveur des Nationsde leur sympathie pour celles-ci, ou en raison de leur origine raciale,abroger la législation ayant un caractère discriminatoire et rapporteriCtions imposées en vertu de celle-ci, s'engage à compléter ces mesuresPrendre à l'avenir aucune mesure ou à n'édicter aucune loi qui seraittible avec les fins énoncées dans le présent article.

Article 5
Roumanie qui, conformément à la Convention d'Armistice, a pris des1 n vue de dissoudre toutes les organisations politiques, militaires ouýares de caractère fasciste existant sur le territoire roumain, ainsi queitres organisations faisant une propagande hostile à l'Union Soviétiquete autre Nation Unie, s'engage à ne pas tolérer à l'avenir l'existence etd'organisations de cette nature qui ont pour but de priver le peuple de'démocratiques.

Article 6
1 Roumanie prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer l'arres-la livraison en vue de leur jugement:
des personnes accusées d'avoir commis, ordonné des crimes de guerreiMes contre la paix ou l'humanité, ou d'en avoir été complices;des ressortissants de l'une quelconque des Puissances Alliées ou Asso-Isés d'avoir enfreint les lois de leur pays en commettant des actes deOu en collaborant avec l'ennemi pendant la guerre.

qui se



Article 7
Roumania undertakes to recognize the funl force cf the Treaties o:Italy, Bulgaria, Hungary and Finland and other agreemnents or awhich have been or wiIl be reached by the Alied and Associated Poweof Austria, Germany and Japan for the restoration of peace.

Article 8
The state of war between Roumania and Hungary shall terminacoJnng into force both of the present Treat-y of Peace and the Treabetween the Union of Soviet Socialist Republics, the United XingdoBritain and Northern Ireland, the United States of America, AuByelorussian Soviet Socialist Republie, Canada, Czechoslovakia,IZealand, the Ukrainian Soviet Socialist Republic, the Union of S<and the Peopie's Federal Republie of Yugoslavia, of the one part, anof the other part.

Article 9
Rouinania undertakes to accept any arrangements which have bEbe agreed for the liquidation of the League of Nations and theCourt of International Justice.

Article 10
1. Each Allied or Associated Power will notify Roumania, withiiof six months from the coming, into force of the present Treaty, wlpre-war bilateral treaties with Roumania it desires to keep ini forceAny provisions not in conformity with the present Treaty shall, hcdeleted frozu the above-mentioned treaties.
2. Ail such treaties so notified shall be registered withi the Seerthe United Nations in accordance with Article 102 of the Charter of tNations.
3. Ail such treaties not s0 niotified shall he regarded as abrogated.

PART III
MILITARY, NAVAL AND AIR CLAUSES

SECTIONi I

Article 11
The maintenance of land, sea and air armarnents and fortificationsclosely restricted to meeting tasks of an internai character and local d'frontiers. In accordance with the foregoing, Roumania is authorizearmed forces consisting of not more than:
(a) A land arzny, incliiding frontier troops, with a total strength 0
(b) Anti-aireraft artillery with a strezigth of 5,00Q snnl
(c aywthapronl teghon500adatoa eng

1Pea,
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SECToN II

Article 7

Roumanie s'engage à reconnaître la pleine valeur des Traités de Paix
Italie, la Bulgarie, la Hongrie et la Finlande ainsi que des autres accords
angements qui ont été conclus ou qui seront conclus par les Puissances
et Associées, en ce qui concerne l'Autriche, l'Allemagne et le Japon, en

i rétablissement de la paix.

Article 8

état de guerre entre la Roumanie et la Hongrie prendra fin à la date
e en vigueur du présent Traité de Paix et du Traité de Paix entre les
Jnis d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlandeed, l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes, l'Australie, la Répu-
Soviétique Socialiste de Biélorussie, le Canada, l'Inde, la Nouvelle-

la Tchécoslovaquie, la République Soviétique Socialiste d'Ukraine,
Sud-Africaine, et la République Fédérative Populaire de Yougoslavie

)art, et la Hongrie d'autre part.

Article 9

Roumanie s'engage à accepter tous les arrangements qui ont été conclus
Pourront être conclus pour la liquidation de la Société des Nations et de
r Permanente de Justice Internationale.

Article 10
Chacune des Puissances Alliées et Associées notifiera à la Roumanie,
I délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du présent Traité, les
bilatéraux qu'elle a conclus avec la Roumanie, antérieurement à la
et dont elle désire le maintien ou la remise en vigueur. Toutes dispo-
des traités dont il s'agit qui ne seraient pas en conformité avec le pré-
aité seront toutefois supprimées.
Tous les traités de cette nature qui auront fait l'objet de cette notifi-
seront enregistrés au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies,
*ément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

OUS les traités de cette nature qui n'auront pas fait l'objet d'une telle
On seront tenus pour abrogés.

PARTIE III

CLAUSES MILITAIRES, NAVALES ET AÉRIENNES

SECTION I

Article 11

armements terrestres, maritimes et aériens et les fortifications seront
nt limités de manière à répondre aux tâches d'ordre intérieur et à la

des frontières. Conformément aux dispositions ci-dessus, la
Est autorisée à conserver des forces armées ne dépassant pas:

oUr l'armée de terre, y compris les gardes-frontières, un effectif total
hommes;

l'artillerie de défense anti-aérienne, un effectif de 5,00 hommes;
pour la marine, un effectif de 5,000 hommes et un tonnage totàl de

NO 6
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(d) An air force, including any naval air arm, of 150 aircraft, inreservee; of which not more than 100 may be combat types of aircra1
a total personnel strength of 8,000. Roumanîa âhall not possess or acquaircraftdesigned primarily as bonibers witb internai b omb-carrying f aci]

These strengths shall in each case inelude combat, service and oý
personnel.

Article 12
The personnel of the Roumanian Army, NTavy and Air Force in exthe respective gtrengths permitted under Article il shaîl be disbanded witmonths from the coming int> force of the present Treaty.

Article 13
Personnel not included in the Roumanian Army, Navy or Air Force shreceive any form of military training, naval training or military air ti

as defined in Annex IL

Article 174
Roumania shaîl not possees, construct or experiment with any atomi'9any self -propelled or guided missiles or apparatus, connected with theirdi(other than torpedoes and torpedo-launching gear comprising the noranment of naval veseels permitted by the present Treaty), sea mines or trof non-contact types actuated by influence mechanierne, torpedoces cR8being manned, submarinoes or other submersible craft, motor torpedor specialized types of asçault craft.

Article 15
Roumania shahl not retain, produre or otherwise acquire~ orfacilities for the manufacture of, war material in excessa of that requiremaintenance of the armed forces permitted under Article il of the ret

Article 16
1. Excess war material cf AIlied orngin shall be placed a4t the dsOthe Allied or Associate-d Power concerned accordfing to the instructO"

by that Power. &xceae Roumanian war material shall be placed atthdi
of the Governments of the Soviet Union, the United Xingdlom and teeStates cf America. Roumania shall reniunce al rights to this raeil

2. War material of Gerinan origin or design in excese of that eq"the a.rmed forces permitted under the present Treaty shail b. PlcdAdipsa f the. Three Governinents. Roumania shall fot acquire or& anl
any war material af -.m -;- -A- - _
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I Pour l'aviation militaire, y compris l'aéronautique navale et les avions
rve, 150 avions dont 100 au maximum pourront être des avions de com-
un effectif total de 8,000 hommes. La Roumanie ne devra ni posséder,
lérir d'avions conçus essentiellement comme bombardiers et comportant
positifs intérieurs pour le transport des bombes.
s effectifs comprendront, dans chaque cas, le personnel de commandement,
és combattantes et les services.

Article 12

Personnel de l'armée, de la marine et de l'aviation roumaines en excé-
es effectifs autorisés dans chaque cas aux -termes de l'article 11, sera
dans un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du présent

Article 13

cune forme d'instruction militaire, navale ou aérienne, au sens de
e II, ne sera donnée aux personnes ne faisant pas partie de l'armée, de
ne ou de l'aviation roumaines.

Article 14

Roumanie ne possèdera, ne fabriquera ni n'expérimentera aucune
tomique, aucun projectile automoteur ou dirigé, ni aucun dispositif
é pour le lancement de ces projectiles (autre que les torpilles ou dispo-
s lancement de torpilleq faisant partie de l'armement normal des navires
s Par le présent Traité), aucune mine marine ou torpille fonctionnant
mécanisme à influence, aucune torpille humaine, aucun sous-marin ou

êâtiment submersible, aucune vedette lance-torpilles, ni aucun type spé-
de bâtiment d'assaut.

Article 15

Roumanie ne devra pas conserver, fabriquer ou acquérir par tout autre
de matériel de guerre en excédent de ce qui est nécessaire au maintien

'Ces armées autorisées par l'article 11 du présent Traité, ni laisser
r de facilités pour la production de ce matériel de guerre.

Article 16
Le matériel de guerre de provenance alliée en excédent sera mis à la dis-
1 de la Puissance Alliée ou Associée intéressée conformément aux ins-
1e qui seront données par celle-ci; le matériel de guerre roumain en excé-
ra mis à la disposition des Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique,
raume-Uni et de l'Union Soviétique. La Roumanie renoncera à tous
oýr ce matériel.
le matériel de guerre de provenance allemande, ou construit sur des

mands, en excédent de ce qui est nécessaire aux forces armées autorisée
'ésent Traité, sera mis à la disposition des trois Gouvernements. La Rou-

a'acquerra, ni ne fabriquera aucun matériel de guerre de provenance
1de ou construit sur des plans allemands; elle n'emploiera, ni n'instrura
thnicien. v comprie le personnel de l'aviation militaire ou civile, qui

liste du
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ec fpiýt ully vith the0 AllUSd and Associateçj powers

Germy ioay not 'be able to take steps oLtsid, C Get

R01to 811sur ing that G rnrn r

t etr to eard s re rm D'ava t.

t e rri o rY O "" "A rtic le 1 8

RoU i~~îa sha flt cqure or Manufacture . civil aircraf t 'whjch ... re

2 o r ga n " set u d e s i g nl o r w h i c h e x il d m j r o e m 1 s O f G e r a

Japanese or designl.
japan se M nufatureArticle 19

Eac o th mlJtY~naval and air clauses Of the present Treaty h,,

roa in fore unilÎtxnodified în whole Or in Part by agreement betweelt

,,iir nd forc atÎd oWers and Roumaflia or, after ROuimtania bec.... te

Alled nd th ie d Nationls, by agreement betweefl the Security Council a

goumnîa ~SEC1ON

Article 20O

i.iunan prisoflers of war shall be repatriated as so011 as Possible -

1 oura with agreed upofl by the individual Powers deta 1ni 1g

a orand e w O u nan

2.er ,il costsjaing Maintenance coats, incurred in mTOving Rouaa,

2f Alr frorn theuirg respective assembly points, as chosen by the ç

fthesllied Asciated ower concerned, to the Point Of their ent~

r c to of th Al' i e e r o r Y A s ha ll be b o rn e b y th e R o u m an iafi G o v ern m en t . re

PART I1V

WITHIRAWAL 
OF ALLIED FORCES

Article 231

Upofithe ing nto force of the presen-t Treaty, al Alied orc%

1,al wi nthe pe lo io n0 dasge w ih r w from R ouinania, subje t t th~

jght f he etio to keeo Roumanian territory such arxned forc es

08Y oedf the mantenance of the lines Of communictio ofteSvet rn

w ith the Soviet zone of occupation I utU

2. Al uusedRou an~ curreflcy and al Roumaniafi goods in Possese,

2th AUhc fores d Roumnanla acquired pursuant to Article 10 of the Armistice

Ageeen, ha b rtrned to the Roumafian Goverorment, within the sarn

3.io RoUm 90 shah, hwever, make available such maintenance and farii~

amyseificflly be requ.ired for the Maintenance of the lines of communicati,

sa t thy Svet zoeofocupation in Austria, for which due compensation wi

bc~ roade to the Roumnafian Governiment.
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Article 17

la Roumanie apportera son entière collaboration aux Puissances Alliées et
iées en vue de mettre l'Allemagne dans l'impossibilité de prendre hors
rritoire allemand des mesures tendant à son réarmement.

Article 18

la Roumanie n'acquerra ni ne fabriquera aucun avion civil de modèle
nd ou japonais ou comportant des éléments importants de fabrication ou

nception allemande ou japonaise.

Article 19

,hacune des clauses militaires, navales et aériennes du présent Traité
a en vigueur aussi longtemps qu'elle n'aura pas été modifiée, entièrement
,rtiellement, par accord entre les Puissances Alliées et Associées et la Rou-
,, ou, après que la Roumanie sera devenue membre de l'Organisation des
aS Unies, par accord entre le Conseil de Sécurité et la Roumanie.

SMETION II
Article 20

Les prisonniers de guerre roumains seront rapatriés aussitôt que possible
rmément aux arrangements conclus entre chacune des Puissances qui
lent ces prisonniers et la Roumanie.
• Tous les frais, y compris les frais de subsistance, entraînés par le transfertrisonniers de guerre roumains, depuis leurs centres de rapatriement res-i, choisis par le Gouvernement de la Puissance Alliée ou Associée inté-
4, Jusqu'au lieu d'entrée sur le territoire roumain, seront à la charge du
ernement roumain.

PARTIE IV

RETRAIT DES FORCES ALLIÉES

Article 21

Toutes les forces armées alliées seront retirées de Roumanie dans un
ne quatre-vingt-dix jours à compter de l'entrée en vigueur du présent

Union Soviétique se réservant le droit de conserver en territoire rou-
forces armées qui pourront lui être nécessaires pour le maintien des

de communication de l'Armée Soviétique avec la zone soviétique d'occu-
e Autriche.
ou1tes les devises roumaines non employées et tous les biens roumains
en la possession des armées alliées sur le territoire roumain et qui ont été
l application de l'article 10 de la Convention d'Armistice seront restitués
ernement roumain dans le même délai de quatre-vingt-dix jours.

Dltefois, la Roumanie fournira tous les approvisionnements et facilités
t être particulièrement nécessaires au maintien des lignes de com-
avec la zone soviétique d'occupation en Autriche, prestations Pour

le Gouvernement roumain sera dûment indemnisé.
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PART V
REPARATION AND RESTITUTION

Article 22

1. Losses caused to the Soviet Union by military operations and
occupation by Roumania of Soviet territory shall be made good by Rouu-
the Soviet Union, but, taking into consideration that Roumania bas n
withdrawn from the war against the United Nations, but has declared
fact, waged war against Germany, it is agreed that compensation for th(
losses will be made by Roumania not in full but only in part, namely
amount of $300,0O,0O0 payable over eight years from. September 12, 1
commodities (011 products, grain, tituber, seagoing and river craft,
machinery and other comniodities).

2. The basis of calculation for the settiement provided in this Article
the United States dollar at its gold parity on the day of the signing
Armistice Agreement, i.e. $35 for one ounce of gold.

Article 23

1. Roumania accepta the prinoiples of the United Nations Declara
January 5, 1943, and shall return property removed from. the territory
of the United Nations.

2. The obligation to make restitution applies to ail identifiable po
present in Roumania which was removed by force or duress by any of t
Powers from the territory of any of the United Nations, irrespeotivêi
subsequent transactions by which the present holder of any such propei

3. The Government entitled to restitution and the Roumanian IV
Miay conclude agreements whieh will replace the provisions o~f the presen ý

4. The. Roumanian Gofvernment shail return~ the property refere
this Article in good order and, in ths conmection, shall bear ail costs in ROI
relating to labour, materials and transport.

.5. The Roumaniail Govermnent shail cc-operate with the United Na
and &hall provide at its own expenle ail necessaxy facilities for, the. search
restitutioni of property liable to restitution under tis Article.

6.. The. Roumanian Government ghail take the. n.cemsry mesuest
the refsurn of property oovered by tihis Article heid in any thlrd on
persons subject to Roumanian jurisdiction.

7. CIaime for the restitution of propertysiail b. presented to thie R
Government by the Government of the country from who.e territoiy teP

wae rem-ovei bplug understood that rolUing stock ehail b. -grdd0
bqen removed from the. texitory to which it originaily b.longed. b
during wtïlch euôh olainis niay b>. presented ebahll b* six months frw



PARTIE V

RÉPARATIONS ET RESTITUTIONS

Article 22

Roumanie indemnisera l'Union Soviétique des pertes causées du fait
tions militaires et de l'occupation par la Roumanie de territoires
s; toutefois, tenant compte du fait que la Roumanie, non seulement
ie de la guerre contre les Nations Unies, mais encore a déclaré la
Allemagne et a effectivement mené la guerre contre celle-ci, les Parties
rites conviennent que les réparations pour les pertes indiquées ci-
ont effectuées par la Roumanie non en totalité, mais seulement en
avoir pour une valeur de 300.000.000 de dollars des Etats-Unis paya-
lit années à partir du 12 septembre 1944 en nature (produits pétro-
dles, bois, navires de mer et navires fluviaux, outillage divers, et
rchandises).

base de calcul pour le règlement prévu au présent article sera le
Etats-Unis à sa parité or à la date de la signature de la Convention
e, c'est-à-dire 35 dollars pour une once d'or.

Article 28

Roumanie accepte les principes de la Déclaration des Nations Unies
er 1943 et restituera les biens enlevés du territoire de l'une quelconque
' Unies.
bligation de restituer s'applique à tous les biens identifiables se
ctuellement en Roumanie et qui ont été enlevés, par force ou par
du territoire de l'une des Nations Unies, par l'une des Puissances deles qu'aient été les transactions ultérieures par lesquelles le détenteur
es biens s'en est assuré la possession.

Gouvernement ayant droit à la restitution et le Gouvernement
ýiWront conclure des accords qui se substitueront aux dispositions du

Gouvernement roumain restituera en bon état les biens visés dans
article et prendra à sa charge tous les frais de main-d'uvre, de
et de transport engagés à cet effet en Roumanie.
Gouvernement roumain coopérera avec les Nations Unies à la re-la restitution des biens soumis à restitution aux termes du présent

fournira à ses frais toutes les facilités nécessaires.
Gouvernement roumain prendra les mesures nécessaires pour res-

ens visés dans le présent article, qui sont détenus dans un tiers
e8 Personnes relevant de la juridiction roumaine.
detnande de restitution d'un bien sera présentée au Gouvernement

le Gouvernement du pays du territoire duquel le bien a été enlevé,
1 que le matériel roulant sera considéré comme ayant été enlevé

iauquel il appartenait à l'origine. Les demandes devront être
dans un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du présent
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PART VI

EOONOMIC CLAUSES
Article 24

1. lu 80 far as Roiunania lias not a1ready dous so, Rouruania éhal
ail legal riglitsand intereste in Roumania of the United Nations ai
nationais as they existed on September 1, 1939, aud shall retiirn ail ]
in Roumania, iucludîug ships, of the United Nations aud their nationi
now exists.

If necessary, the Rouxuanian Governent shall revoke legisiation
since September 1, 1939, iu ao fair as it discriminates, against the r
United Nations nationýals.

2. The Roumaniau Governeut undertakes that ail property, rig
interests passing under tihis Article shall le restored free of ail encuil
and charges oi any kind to whîli they may have become subject as
of the war and without the imposition of auy charges by the Roumanian
ment in connection with their returu. The Roumanisu Government shal
ail ineasures, iucluding seizues, sequestration or control, taken by it
United Nations property between September 1, 1939, and the comxing Ir
of the present Treaty. In cases where the property lias not beeu returue
six months from the coming into force of the present Treaty, applicati
lie made to, the Roumanian authorites not later than twelve mouths f
coming into force of the Ireaty, except in cases iu which the ciaimant iE
show that lie couid not file hie applîcatiion withiu, this period.

3. The Roumanian Goverument shall invalidate transfers iuvolving f
riglits sud interests of auy description belonging to United Nations 11
where 8ucli transfers resulted from force or duress exerte-d by Axis Gove
or their ageucies during the war.

4. (a) The Roumanilan Government shall lie responsible for the res
to complete good order of the property returued to United Nations M
under paragrapli 1 of this Article. In cases where property caunot bSJ
or where, as a resuit of the war, a United Nations national lias suffered
reason of injury or damage to property in Roumania, lie shall receive
1Ruumanian Gov'ernment compensation ini lei Vo the extent of Vwo-thr
sum necessary, at thle date of paymeut, to purclisse elmilar propertyor
good tlie lose suffered. In no event shall United Nations nationals ec
favourable treatment witli respect to compensation than that ac
Roumaniau nationale.

(b) United Nations nationale who hold, directly or indirectly, f
iuterea9te in corporations or associations which are not United Nation
within the meaning of paragrapli 9 (a) of Visi Article, but which h;
a loss by reason of injury or damage to property iu Roumania, hl
compensation in accordance with suli-paragrapli (a) above. This clP
shalbe ealculated on Vhe basie of the total Ioss or damage suffered b
poration or ssociation and shahi bear the samne proportion to suclos Or
as thie beneflelal intereste of 8ueli nationals in the corporation or ascO
to the total capital thereof.

(c) Compensation shahl b. paid free of any levies, taxes or Che
It shall be frseey usable in Roumania but shail bce subject to Vhs foeg.
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PARTIE VI

CLAUSES ÉCONOMIQUES
Article 24

autant qu'elle ne l'a pas déjà fait, la Roumanie rétablira tous lesérêts légaux en Roumanie des Nations Unies et de leurs ressortissants
xdstaient au 1er septembre 1939 et restituera à ces Nations Unies etortissants tous les biens leur appartenant en Roumanie, y compris
dans l'état où ils se trouvent actuellement.
lieu le Gouvernement roumain abolira la législation édictée depuisabre 1939 dans la mesure où elle présente un caractère de discrimi-l'contre des droits des ressortissants des Nations Unies.

Âouvernement roumaýin restituera tous les biens, droits et intérêtssent article, libres de toutes hypothèques et charges quelconques dontpu être grevés du fait de la guerre,'et sans que cette restitutioni la perception d'aucune somme de la part du Gouvernement rou-Gouvernement roumain annulera toutes mesures, y compris lessaisie, de séquestre ou de contrôle, prises par lui à l'égard des biensmUnies entre le 1er septembre 1939 et l'entrée en vigueur du présentis le cas où le bien n'aura pas été restitué dans les six mois à compterJentrée en vigueur du présent Traité, la demande devra être pré-utorités roumaines dans un délai maximum de douze mois à compter-e date sauf dans les cas où le demandeur sera en mesure d'établirt impossible de présenter sa demande dans ce délai.
Ouvernement roumain annulera les transferts portant sur des biens,érêts de toute nature appartenant à des ressortissants des Nationsle ces transferts résultent de mesures de force ou de contrainte prisesla guerre par les Gouvernements des Puissances de l'Axe ou par

.e Gouvernement roumain sera responsable de la remise en parfait1 restitués à des ressortissants des Nations Unies en vertu du para-Présent article. Lorsqu'un bien ne pourra être restitué ou que, du'erre, le ressortissant d'une Nation Unie aura subi une perte par.tteinte ou d'un dommage causé à un bien en Roumanie, le Gouver-
ildn indemnisera le propriétaire en versant une somme en lei jusqu'àdes deux tiers de la somme nécessaire, à la date du paiement, pourd bénclaire, soit d'acheter un bien équivalent, soit de compenser
dommage subi. En aucun cas, les ressortissants des Nations Uniestre l'objet d'un traitement moins favorable en matière d'indemniténent accordé aux ressortissants roumains.
ressortisante des Nations Unies qui détiennent directement out des parts d'intérêts dans des sociétés ou associations qui ne posse-ntionalité des Nations Unies au sens du paragraphe 9 (a) du
, maisqui ont subi une perte par suite d'atteintes ou de domma-
ears biens en Roumanie, recevront une indemnité conformément
ci-dessus, Cette indemnité sera calculée en fonction de la perte
e total subi par la société ou l'association, et son montant parde la perte ou du dommage subi aura la même proportion que la

t détenue par lesdits ressortissants par rapport au capital global
Sassociation en question.

ernnité sera versée, nette de toi prólèvements, impôts ou autres
Pourra être librement employée en Roumanie, mais era Soumise

te elatifo au contrôle des ehianges qui pourront, à un moment donné,
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(d) The Roumanian Governmnent shall accord to United Nations ni
the samne treatment in the allocation of ma.terials for the repair or rehabi
of their property in Roumania and in the allocation of foreigu exehange
importation of such materials as applies to Rouinanian nationals.

(e) The Roumanian Government shall grant United Nations natioi
indemnity in Ici at the same rate as provided in sub-paragraph (a) al
compensate them for the loss or damage due to sapecial, measures applieci 1
property during the war, and which were not applicable to Roumnanian pr
This sub-paragraph does not apply to a loss of profit.

5. The provisions of paragraph 4'of this Article shall not ap
Roumania in so far as the action which miay give rise to a dlaim for
to property in Northern Transylvania belonging to the United Nations(
nationals took place during the period when this territory was not sut~
Roumanian authority.

6. Ail reasonable expenses incurred in Roumiania in establishing
including the assessment of loss or damage, shahl be borne by the Roui
Government.

7. United Nations fiationaIs and their property shail be exempted fr
exceptional taxes, levies or imposýts linposed oni their capital assets in ROI
b y the Roumianian Governmnent or any Roumanian authority between ti
of the Armuistice and the coming iinto force of the present Treaty for the 1
purpose of meeting charges arising out of the war or of meeting the c
ocçupying forces or of reparation payable to any of the United Nations
sius which have been so paid shall be refunded.

8. The owner of the property concernied and the Roumanian Gove'
nia> agree upon arrangements in lieu of the provisions of this Article.

9.As used in this Article:
(a) "United Nations nationals" mneans individuals who are nationl

of the United Nations, or corporations or associations organized underC
of any of the United Nations, at the coming into force of the presn
provid-ed that the said indivi~duals, corporations or associations also

stt8at the date of the Armistice with Roumania.
The terni "United Nations nationals" also includes all ludividuals

tions or associations which, under the laws in force ln Roumania dr
war, have~ been treated as enemy;

(b) '"Owner» means th.e United Nations national, as defined in ubP
(a) above, wlio is entitled to the property in question, amdi noludes a91
of the ownor, provided that tii. successoir la also a Ulnited NationsnA
defined in sub-paragraph (a). If the muccessor ha. ucae the Pr

its amaedstate, the transferoir shail retain his rights to comneâi
this -Article, without prejudice to obligations between the transferre



e~ Gouvernement roumain accordera aux resortissants des Nations
mêème traitement qu'aux ressortissants roumains, en Se qui concerne
on des matériaux pour la réparation ou la remise en état de leurs biens
,nie, ainsi qu'en ce qui concerne l'attribution de devises étrangères en
nportation de tels matériaux.
'e Gouvernement roumain accordera aux ressortissants des Nations
Sindemnité en lei dans la même proportion que celle qui est prévue à
2) -ci-dessus, pour compenser la perte ou les dommages qui résultentýes spéciales prises pendant la guerre à l'encontre (le leurs biens et qui
it pas les biens roumains. Cet alinéa ne s'applique pas à un manque

5dispositions du ,paragraphe 4 du présent article ne s'appliqueront pas
lanie dans les cas où les mesures, qui peuvent donner lieu à une deman-
Pensation pour les dommages causés à des biens situés en Transylvanie
ýt appartenant aux Nations Unies ou à leurs ressortissant.s-, auront été

ntla période où ce territoire n'était pas soumis à l'autorité de la

us les frais raisonnablets auxcquels donnera lieu, en Roumanie, l'éta-
Sdes demandies, y compris l'évaluation des pertes et des dommages,
a chiarge du Gouvernement roumain.
S ressortissants des Nations Unies ainsi que leurs biens seront exemiptés
IPÔts, contributions ou taxes exceptionnels, auxquels le Gouvernement
lu une autorité roumaine quýelconquie auraient soumis leurs avoirs en
Roumanie entre la date de l'Armistice et la date d'entrée en vigueur

Y raité, en vue de eouvrir les dépenses résultant de la guerre ou celles
e entraînées par l'entretien des forces d'occupation ou par les répara-
,Ye à l'une des Nations Unies. Touteýs les sommines qui auraienê 'été

Prpitire des biens en question et le Gourvernemenit roumain pour-
Lire dsarrangements qui se substitueront aux dispositions du présent

ýc fins du présent 'article:
,expression "ressortissants des Nations Unies" s'applique aux peson-

lusqui sont restsortissants de l'une quelconque -des Nations Unies,
lxscié4tés ou as&oýciations constituées soue le régime des lois de l'une
1Uniie Iorsde l'entrée en vigueiw du présent Traité, à condition, que

1Onsphysiques, sociétés ou as6ociations aient déijà psééce statut
ll'Armistice avec la Roumanie.

'ession '<ressortissants des Ntionsa Unies" comprend également toutes
esPhysiques et les isociétés ou associations qui, aux ternmes de la légis-

Ige O n Romne pendant la guerre, ont été traitées comme enm9
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regîstered in the territory of one of the United Nations, or sailed under thi

of one of the United Nations and which, ai Ver September 1, 1939, wh
Rouinanian waters, or aiter they had been f orcibly brought into Rouxn
waters, either were placed under the control of the Roumanian authorit
enemy property or ceased to, be at the free disposalin Roumiania of the 1
Nations or their nationals, as a resuit of measures of control taken b
Rounianian authorities in relation Vo the existence of a state of war be
members of the United Nations and Germany.

Article,295

1. Roumania undertakes that in ail cases where the property, legal

or interests in Roumnania of persons under Roumnanian jurisdiction have,
September 1, 1939, been the subject of measures of sequestration, confis
or control on accounit of the racial origin or religion of such persons, thi
property, legal right8 and interests shall be restored together with their accC

or, if restoration is impossible, that fair compensation shall be made therel

2. Ail property, rights and interests in Roumania of persons, organiz
or communities which, individually or as members of groups, were the

of racial, religions or other Fascist measures of persecution, and remainiug b
or unciaimed for six montha after the coming into force of the present r,

shall be transi erred by the Roumanian Government Vo organizations inlu
representative of such persons, organizations or communities. ThePr

transi erred shall be used by such organizations for purposes of relie
rehabilitation of surviving members of such groups, organizationsan

munities in Roumania. Such transfer shall be effeoted within twelver
from the coming into force of the Treaty, and shall include property, nig

interests required Vo be restored under paragraph 1 of this Article.

Article 26

Roumania recognizes that the Soviet Union is eutitled Vo ahi Gernl

iu Roumania transi erred te, the Soviet Union by the Control Council for G

and undertakes Vo take ail necessary measures to facilîtate suchi trânfr

Article 27

1. Eacli of the Ahhied aud Associated IPowers shall have the rgtt
retain, liquidate or take any other action with respect Vo ail property, iýb
interes whicb at the cozning into force of the present Treaty are Wt

ternitory and belong Vo Rouinania or Vo Roumanian nationlls, and t

8uch property or the proceeds thereof to such purposes as it msay deic

the limita of it~s dlaims and those of1 its nationals against Roumnanii or R0

nationais, including debts, other than claims fuiiy satisfled under ohr)

of the present Treaty. AIl Roumanian property, or the proceeds
es of the aiuount of sucli daims, shall bo returned.



tons Unies ou à leurs ressortissants ou étaient enregistrés sur le territoire
des Nations Unies ou naviguaient sous le pavillon de l'une des Nations
qui, postérieurement au 1er septembre 1939, qu'ils se soient trouvés dansroumaines ou qu'ils y aient été amenés de force, furent soumis au contrô-
torités roumaines en tant que biens ennemis ou cessèrent d'être, en Rou-la libre disposition des Nations Unies ou de leurs ressortissants, du faites de contrôle prises par les autorités roumaines, en rapport avec l'exis-
n état de guerre entre certaines des Nations Unies et l'Allemagne.

Article 25
a Roumanie prend l'engagement, dans tous les cas où les biens, droits ouégaux en Roumanie des personnes se trouvant sous la juridiction rou-
Puis le 1er septembre 1939, ont fait l'objet de mesures de séquestre, ded'administration forcée en raison de l'origine raciale ou de la religion
rsonnes, de restituer lesdits biens et de rétablir lesdits droits et intérêts
'si que les droits qui s'y rattachent ou, si cette restitution ou ce réta-

it sont impossibles, de fournir à cet égard une compensation équitable.
Gus les biens, droits et intérêts en Roumanie de personnes, d'organisa-de communautés qui, individuellement ou collectivement, ont été l'objet
es de persécution, pour un motif racial ou religieux ou pour tout autreaspiration fasciste, et qui, pendant une période de six mois à partir de
entrée en vigueur du présent Traité, sont restés en déshérence ou n'ontet d'aucune revendication, seront transférés par le Gouvernement rou-organisations qui représentent en Roumanie lesdites personpes, organi-
communautés. Les biens transférés seront employés par ces organi-
a,'sistance et au relèvement des membres survivants de ces groupes,

Is et communautés en Roumanie. Ces transferts seront effectués dansle douze mois à partir de la date d'entrée en vigueur du Traité et porte-"n't sur les biene qui doivent être restitués et sur les droits et intérêts
rit être rétablis aux termes du paragraphe 1 du présent article.

Article 26
oum1Inanie reconnaît que l'Union Soviétique a droit à tous les avoirs
len Roumanie qui ont été transférés à l'Union Soviétique par le Conseilen Allemagne et elle s'engage à prendre toutes les mesures néces-

Lt faciliter ces transferts.

Article 27
e des Puissances Alliées ou Associées aura le droit de saisir, retenir

touý1s les biens, droits et intérêts qui, à la date d'entrée en vigueur
aité, se trouvent sur son territoire, et appartiennent à la Roumanie
rtisante roumains, et de prendre, toute autre disposition en ce quibiens, droits et intérêta. Elle aura également le droit d'employer
e produit de leur liquidation à telles fins qu'elle pourra désirer, à

du montant de ses réclamations et de celles de ses ressortissants
nie ou les ressortissants roumains (y compris les créances), quiété entièrement réglées en vertu d'autres articles du présent Traité.

Ene roumains ou le produit de leur liquidation, en excdent du Mon-
rséclamation8seront restitués.

,quidation des biens roumains et les mesures de disposition dont
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3. The Roumanian Goverument undertakes to compensate Roi
nationals whose property is taken under this Article and not returned t

4. No obligation is created by this Article on any Allied or As
Power to return industrial property to the Roumanian Government or Rot
nationals, or to include sucli property in determining the amounts which
retained under paragrapli 1 of this Article. T ' e Giovernment of eac1t
Allied and Assoeiated Powers shall have the rîght to impose such limi
conditions and restrictions on rights or interests with respect to in,
property in the territory of that Allied or Associated Power, acquired pric
coming into, force of the present Treaty by the Government or natiq
Roumania, as may be dcemed by the Government of the Allied or A-s
Power to be necessary in the national interest.

5. The property covered by paragraph 1 of this Article shall be
to include Roiumanian property which lias been subject to control by r(
a state of war existing between Roumania aud the Allied or Associate(
haviug jurisdictiou over the property, but. shall not include:

(a) Property of the Roumnaiian Goverument used for consular or dil
purposes ,

(b) Property belonging to religious bodies or private charitable ins'
aud used for religious or charitable purposes;

(c) iProperty of natural persons who are Roumanian nationals Pl
ta reside within the territory of the country in which the property is 10
to reside elsewhere in IUited Nations territoiy, other than Rouinanian 1
whieh at auy tinte during the war was subjected to measures not
applicable to the property of Roumanian nationals resideut in thesan

(d) Froperty riglits arising since the. resumption of trade an
relations btween the Allied and Associated Powers aud Roumania, 01
out of transactionls between the Government of any Allied or Ass5QCite'

sud Roumnania siiice September 12,,1944;
(e) Literary and artistie property rights.

Article 28

1. Front the. comiug into force of thea present Treaty, property int

of Roumanila and of Roumanian national. sbaîl no longer b. treated
property aud a»l restrictions based on such tramn hall b. eoe

0) TAontf.iIiIh nrnwe.tv of Roumanian and of omnantiso

,s which i



e Gouvernement roumain s'engage à indemniser les ressortissants
dont les biens seront saisis en vertu du présent article et ne leur serontués.
ne résulte du présent article aucune obligation. pour l'une quelcon-Puissances Alliées ou Associées de restituer au Gouvernement ou aux'nts roumains des droits de propriété industrielle ni de faire entrerdans le calcul des sommes qui pourront être retenues en vertu dule 1 du présent article. Le Gouvernement de chacune des PuissancesAssociées aura le droit d'imposer aux droits ou intérêts afférents à laindustrielle sur le territoire de cette Puissance Alliée ou Associée,r le Gouvernement roumain ou ses ressortissants avant l'entrée enu présent Traité, telles limitations, conditions ou restrictions que le?ent de la Puissance Alliée ou Associée intéressée pourra considérer'Cessaires dans l'intérêt national.

ý biens visés au paragraphe 1 du présent article seront considérésraprenant les biens roumains qui ont fait l'objet de mesures de con-aison de l'état de guerre existant entre la Roumanie et la PuissanceAssociée dans la juridiction de laquelle les biens sont situés maisiidront pas:
,es biens du Gouvernement roumain utilisés pour les besoins des mismIoatiques ou consulaires;
,es biens appartenant à des institutions religieuses ou à des insti-dlanthropiques privées et servant à des fins religieuses ou philan-

r biens des personnes physiques qui sont ressortissants roumainssées à résider, soit sur le territoire du pays où sont situés cesir le territoire de l'une quelconque des Nations Unies, autres quedOimains qui, à un moment quelconque, au cours de la guerre, ont'de mesures qui ne s'appliquaient pas d'une manière générale aux's5sotissants roumains résidant sur le territoire en question;es droits de propriété nés depuis la reprise des relations commercialesle entre les Puissances Alliées et Associées et la Roumanie, ou nésens entre le Gouvernement d'une Puissance Alliée ou Associée etedepuis le 12 septembre 1944;
droits de propriété littéraire et artistique.

Article 28
r de l'entrée en vigueur du présent Traité, les biens, en Allemagnedeutressortissants roumains ne seront plus considérés comme bienstes les restrictions résultant de leur caractère ennemi seront
ens identifiables de l'Etat et des ressortissants roumains que lesles autorités allemandes ont enlevée, par force ou par con-atetire roumain et emportés en Allemagne après le 12 septembre'lieu à restitution.
ablissement des droits de propriété ainsi que la restitution desen Allemagne seront effectués conformément aux mesures quipar les Puissances occupant l'Allemagne.

4Préjudice de nan . a 4 -.- .... - .-



axDO o o1tracts ad other obligations entered ito, and rgtarising OutT his w aiv e r ha l be dee raed to .i el
L7,19139. esp eet of ar a g e e t e tered n M

adquieae beO cln s or damiage arising during the war l

debts, all ' f the war and al l'n o

Article 29

1. T e e istnce f te s~t~ of w r sha ll not, i ni itself, be regard ed as

~ ~e 0ligt1OltO psy pecunfiary debts arsiflg Out f bigt 01 adcota+

he o b li t i n d ht S h ic h w e r e a c q u ir e d , b e f o r e th1 x t x c o f t h t a

<i ,which e a e payasWble prior t u the com ing into force f the e s 5t5e

vrY yn Whxch eare due by the Governrn~eflt or iationals of ROurmana tr eit

ivle rim e o r d u f e b f th e d a n d A s s o c ia te d P o W e r s o r et h e

0oeueto aif5~o n of the Alhied and Asocjated owe
G o ve rlo r" n a tio al s o f Ori l e s1

bthe l',iinei0"niofRunl.

t 2. G o el'i t as otherw lse expresslY provided li n the present T reaty, th

therein~~~ ~~~ shbb o sr e a n p ill e tor cre dîtor relatioxish is arsîng

sofl pre W con str t uded i tern by the Govern ment or nationa l ,

Article S0

1Rouluania waiVeS ail clanfls of anyv description against the Alî(

A&wocited Powers on behalf of the R ut fla ctiGoensin or Rournanl,

j8 -ji'g directY oudt of the war or outô cin taken because fth5i~

Daias cei state, of war in Europe after September 1, 1939, whether or e

.exien Or AsOitdFWrwsa a ih Roumania at the time« to

the f0IlOiexlg 
1flCte o e w sa ar wtludi nig

(ah e i for b asng :es o r d a mn a g e s su sta in e d a s a co n eq u en c e o ! act e of

(a)re or at rits fo f ls ied or Assoele.ted Powers;

f~ orc s lra .. igsîn froni the presence , operations or action & f fo ce

authorititsof Alfed or Associated ?owers lin Roumain ter tor es

(c)Climas wth respect to the decrees or orders of PrizeCoreo lid

orAsoited PowerS, Rournaflia agreeiflg to accept as vai ndbn

dece and orders of such Prie Courts no fe eteme of 1939, c flgak

dehrpê orR uIl ian~ goode or the pay mnfto ot;crin

(d) Claimas arising Out of the exercise or purported exercise of belligerent

2ih. Th rV8Ol fthis Article shàl bar, completely and finalIy , elîQ

o the nature referred to herein, which wiII be hencefOrward extingui.h.<

whoever iay be the parties in interet. The Rouanian Gvernmen

to inake equîtable comupensation in lei to persons who furnished Supplie, <u>r

ervices On requisitiofi to the forces of Allied or Associated Powers' Oraril

territory and in satisfaction of non-combat éta mnages 5lÎm ga net thf orces8

of lied or Associated Powers arising in Roumnanian terrîtory.

3. Roumamis ikewiýSe waives ahl daims of the nature overed by orces,,,

o! this Article on behalf o! the Roumafian Government or Rour 5an5Ph

ntoasaafst anv of the United Nations whose diplomatie reation 'nait

Roullaia were brokefl off during the war and which took action in co-Operatiýr

with the Allied and Associated PowerS.



a considérée comme s'appliquant aux créances, à toutes les réclama-Lractère intergouvernemental relatives à des accordé conclus au course et à toutes les réclamations portant sur des pertes ou des dommagesendant la guerre.

Article 29
ýIstence de l'état de guerre ne doit pas être considérée en soi commeObligation d'acquitter les dettes pécuniaires résultant d'obligations etqui étaient en vigueur, et de droits qui étaient acquis, avant l'existenceguerre, dettes qui étaient devenues exigibles avant l'entrée en vigueurTraité et qui sont dues, soit par le Gouvernement ou les ressortissants1, Gouvernement ou aux ressortissante de l'une des Puissances Alliées8, soit par le Gouvernement ou les ressortissants d'une des PuissancesAssociées au Gouvernement ou aux ressortissants roumainsdispositions expressément contraires du présent Traité, aucune clausene devra être interprétée comme affectant les rapports de débiteursrésultant de contrats conclus avant la guerre, soit par le Gouverne->ar les ressortissants r.oumains.

Article 30
loumanie renonce, au nom du Gouvernement roumain et des ressor-'dains, à faire valoir contre les Puissances Alliées et Associées, toutede quelque nature que ce soit résultant directement de la guerre ouprises par suite de l'existence d'un état de guerre en Europe après lee 1939, que la Puissance Alliée ou Associée intéressée ait été ou nonle la Roumanie à l'époque.

115ses dans cette renonciation:
réclamations relatives à des pertes ou dommages subis par suite deÏor~ces armées ou des autorités de Puissances Alliées ou Associées;réclamations résultant de la présence, des opérations ou de l'action dese OU deés autorités de Puissances Alliées ou Associées sur le territoire

Iéclamations portant sur les décisions ou les ordonnances des tri-uises de Puissances Alliées ou Associées, la Roumanie acceptant deýOMrde valides et comme ayant force exécutoire toutes les décisions,es desdits tribunaux de prises rendues au 1er septembre 1939 oule pcette date et concernant les navires roumains, les marchandises1 le Paiement des frais;
mlalations résultant de l'exercice des droite de belligérance ousen vue de l'exercice de ces droits.
tions du présent article excluront complètement et définitive-llations de la nature de celles qui y sont visées, qui seront dèsqele ee soient les parties intéressées. Le Gouvernement roumainqui on li, une indemnité équitable pour satisfaire les réclamationsdeiont fourni, sur réquisition, des marchandises ou des servicesréclmdt Puissances Alliées ou Associées sur le territoire roumain,relamations portées contre les forces armées de Puissances Alliéesrea!vsà des dommages causés sur le territoire roumain et nede faits de guerre.

u renonce également, au nom du Gouvernement roumain et' . umains, à faire v , .__



,4 The momta tc cutO or~ oulgit~~f

Treaty.

arsing out Of the Convenltions on prisolrofS uw fr

1, Pndllng tlie cOncluBi On 0f comm&Oerial treaties or arce,,

individu8l United _Nationse and Roumamilla, the Roumaniauict e.;

duI~aperlod of eighteefl months froni the coming ilto force <>f tjl eLtall,

Trat ant the follow ig treatiiiflt W echofth Uitd

ffict, ecipTrocallY grants similar treatmel ullc atr t< Rouiuania:

(a) Jiu aU1 Uxat concerns duities and charges on imnportati<>, or expora.

ii, utrn1 a~atc>Iof imotdgoods and ail regulations etann

Uic~~~~~ UntdNtOs bSIle grflted ucoiiditioflal most.faorednt. n ,

b)In FOI other resPectes, Roumnafliaý shall nake no arbitrary (lsrii
~galns gods >j1inai l or destined for any territory f 8flý( of the li.

Nain~o P wi like goods oiatg luo Ùds.id< for -ej i.d

SghrOf tl,, United Nations or of any other- foreigu toryry

(c nited Ntosntoll icungjuidclpro 
le

natonl uJznskfVurelIt ontreatment in ail matters, lxa11

W.rcc~ ind str , iinl)ig mifd their foris of business c.vt w ti1.

¶~ee prvîSU~ dailnoVappy to commilercial aviation;

(J) Uumali*1 dail rait. n0 txcluýive, Or discri'niinatoyrg

counry wth egar to ht~operationi of i mrilarri.h

rgt land( for r(.fuilirg ant repair, and, wvith regard ti, ~ i,, t' <> c

~ r cigi t o raft In intr niatio lal traffi r, slail grant o il (ifip u al a~

dlcllfIfltOI 1a0w i niiNain t.he right. 10fl

natinal lefcoe o Rouilanlia.

2. 'l'le fueg ingvdertakiniL8 by lzoumrania ha!lit, Une lo>>

lt-to fi ic exception, ecuatomiYielude in commellrciajl traie onî I<

kounianialllt bufore tilt %war' andif thle prvliswihrsw t e'po yg

1. An1Y dispultesý 9hc ,yaiei oncinwt riI. 3 nd2,1 Intif
AnxsIV, V andi VI, part Bi Of the prescrut. Treaty >hailli efer . J

cilitioln (7oznmHliQnor Contie o. -1f n equal nulierlml Of rep)resenttl:j f

Uitti Nation, Govvrnniielit. concerntitiant of tht Iomaia

agteuîn iw noV heenreahe w0ithin 01hree 11onItbs of il)(' ispu)te Ifvig

rvfrred to tliv Conciliation Coni~o~eitheri Gu;ve>rnmt. nîay 1req,11n'



ouvernement roumain assumera la pleine responsabilité de toute lailitaire alliée émise en Roumanie par les autorités militaires alliées,toute la monnaie de cette nature en circulation à la date d'entréedu présent Traité.
renonciation à laquelle la Roumanie souscrit aux termes du para-.u présent article s'étend à toutes les réclamations portant sur les'ses par l'une quelconque des Puissances Alliées ou Associées ànavires roumains, entre le 1er septembre 1939 et la date d'entréedu présent Traité, ainsi que toutes les réclamations et créancesS conventions sur les prisonniers de guerre actuellement en vigueur.

Article 31
Ittendant la conclusion de traités ou d'accords commerciaux entre>nque des Nations Unies et la Roumanie, le Gouvernement rou-pendant les dix-huit mois qui suivront l'entrée en vigueur duré, accorder à chacune des Nations Unies qui, en fait, accordentécirocité un traitement analogue à la Roumanie dans ces domai-enetsuivant:
I tout ce qui concerne les droits et redevances à l'importation ouIý l'imposition à l'intérieur du pays des marchandises importées,ements qui s'y rapportent, les Nations Unies bénéficieront deditionnelle de la nation la plus favorisée;umanie ne pratiquera, à tous autres égards, aucune discrimi-raire au détriment des marchandises en provenance ou à destina-toire d'une Nation Unie par rapport aux marchandises analogues enasà destination du territoire de toute autre Nation Unie ou de
dsrtissants des Nations Unies, y compris les personnes morales,u traitement national et de celui de la nation la plus favoriséeq1lia trait au commerce, à l'industrie, à la navigation et aux autresoité commerciale en Roumanie. Ces dispositions ne s'appliqueront

umanie n'accordera à aucun pays de droit exclusif ou préféren-
cerne l'exploitation des services aériens commerciaux pour lesternationaux, elle offrira des conditions d'égalité à toutes les Na->OUr l'obtention de droits en matière de transports aériens com-ntionux sur le territoire roumain, y compris le droit d'atterriraéviens ement et de réparation, et, en ce qui concerne l'exploitationaiens commerciaux pour les transports internationaux, elle ac-'a s Nations Unies, suivant le principe de la réciprocité et dele droit de survoler le territoire roumain sans escale.teront pas les intérêts de la défense nationale de la

ents ci-dessus pris par la Roumanie doivent s'entendre sousa O ione usuelles des traités de commerce conclus par la Rou-aguerre; les dispositions relatives à la réciprocité accordée partios Unies doivent s'entendre sous réserve des exceptionsaités de commerce conclus par celle-ci.

Article 39
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tiddtOU of ~ tiâ ' em er o th C o '~>' ' ad fa ilng gree re nt

their toGerme n to the lCofl onfthinsember, the Secrearyieeweeii

othe Urnie ions 0ay be requesteI by either party to r ake the a

iret.th rajority o! the miembers Of the Comisso h,

theTh deoiionO Of th CoiJ5ion' and shall be accepted by the parties as definiti.,

and bindilg- Article 33

Any diSPUtes which MaY arise in connection with the pree pajd by the

RoumrnanGovrnmet fr gods elivered by this Governmevt on acco11n 0,
reaain aen cqied fro nationa1s of an Allied or Associaed

coxupan oand by them hall be settled, without prejudice to the execuo, r

te ~ iaiI o fn d b hiR ni i wit r g rd to reparation, by m eans o! di toraao
eO tia î2t l s oew f l a h G v rl e n of the country conce red aixI tî

neoit. oeruenthe Should the direct dipflOmatic negOtiatioiis trite

pi pate ocernenVrsuti a solution of he dispute withn two mlet

uh, prtesha ber reerd to the Ileads of the Diplomati Mi

~ueBret o th Soie UnontheUniedKingdomn and the United States
A n e c a f orP e ovefl e t lU ni o n t h e Ui e d o f M is s io n f a il o r a hf

withi fw iots either Party ey request teScea0

Uitedai f t o appOrn' t an arbitrator whose decision shall be bindig orth

parties Vo the dispute. Article 34 fth

Articles 23, 24, 31 and Annex VI of the present Treaty shal apply toth

Alhied and ý AssoCiated Ipowers and France and to those of the United Natio.,

whose cliIIatic relations with Roumania have been broken off during th, war.

Article 35

The provisions of Annexes IV, V and VI shall, as ini the case of th te

Annexes, have force and effect as integral parts of the present Treaty.

PART VII

CLAUSE RELATING TO THE DANUJBE

Article 36

o!Navigation on the Dýanube shaîl be free and open for the nationals )vesse%
commrceandgood o!ah Sttes, on a footing Of equalitY n regard to port

ofd navigationanharges aof conditions for merchant shipping. The foreg Ing

shalI Dot spply to traffie betwenprsfthsaett.

PART VIII

FINAL CLAUSES

Article 37

1. For a period not Vo exceed eighteen months from the coraing into force

of the present, Treaty, the IIeeds o! the Diplomatie Missions in Bucharest o! th,

Soviet Union, the United Kingdom and the United States of America, acting in

concert, will represent the Allied and Associated Powers in dealing with the

Rouanian Governiment in al] matters concerning the execution and initerpret,,
tin of the present Treaty.



', l'un ou l'autre Gouvernement pourra demander l'adjonction à la5n d'un tiers membre; à défaut d'accord entre les deux Gouvernements'l de ce membre, l'un ou l'autre d'entre eux pourra demander au Se-16néral des Nations Unies de procéder à cette désignation.
décision de la majorité des membres de la commission sera consi-bue décision de la commission et acceptée par les parties comme défi->bligatoire.

Article 33
différends qui pourront s'élever au sujet des prix payés par le Gou-roumain pour les marchandises livrées par ce Gouvernement auéparations et achetées à des ressortissants d'une Puissance Alliée ouu des sociétés appartenant à des ressortissants de ces Puissancess, sans préjudice de l'exécution des obligations de la Roumanied réparations, par voie de négociations diplomatiques entre le Gou-pays intéressé et le Gouvernement roumain. Si les nég*ociationse directes entre les parties intéressées n'aboutissent pas à un règle-etérend dans un délai de deux mois, ce différend sera soumis auxl1isions diplomatiques à Bucarest des Etats-Unis d'Amérique, duet de l'Union Soviétique pour qu'ils le règlent. Dans le cas oùeMsion ne se mettraient pas d'accord dans un délai de deux mois,lutre des parties pourra demander au Secrétaire Général des NationsImellaer un arbitre dont la décision sera obligatoire pour les parties.

Article 34
ticles 23, 24, 31 et l'annexe VI du présent Traité s'appliqueront auxAlliées et Associées et à la France ainsi qu'à celles des Nations Uniesýlations diplomatiques avec la Roumanie ont été rompues pendant

Article 35
sitions des annexes, IV, V et VI, ainsi que celles des autres annexesées comme faisant partie intégrante du présent Traité, et aurontet les mêmes effets.

PARTIE VII
CLAUSE RELATIVE AU DANUBE

Article 36
otin sur le Danube sera libre et ouverte aux ressortissants, auxs et aux marchandises de tous les Etats sur un pied d'égalitée les droits de port et les taxes sur la navigation, ainsi que leselles est soumise la navigation commerciale. Les dispositions
s t pas applicables au trafic entre les ports d'un même Etat.

PARTIE VIII
CLAUSES FINALES

Article 87
t "ne période qui n'e&rnéara na. div.,,it nni. & ,i- i - i f r onf.4,



2. The Three Heads -of Mission will give the Roumanian Gowv
guidiance, techniecal advice and clarification as may be necoessarY
rapid and efficient execution cf the present Treaty bM>h ini letter ar

3. The Roumnanian Goverument shall afford the said Thr,
Mission ail necessary information and any assistance w1dvlh theY
in the fulilment of the tasks devoiving on them under the presenUt

Article 38

1. Except where another procedýure is specifically provide<
Article of the preent Treaty, any dispute concerning the iinte
execution of the Treaty, whiehisj not seetled by direct diipIomatic
shall be referred to the Three Reads of Mission acting under Mri
that in this case the Heads of Mission will not be restricted by t
provided in that Article. Any such dispute not resolved by thein 'w
of two mnonths shahl, unless the parties to the dispute mutuall
tiuother means of settlemenit, be referred at the request o>f either
dispute to a Commission composed of one representative of ea
a third inenber selected by mutua1 agreement of the two parties f
of a third country. Should the two parties fail to agree within a
moxnth upon the appointment of the third member, the Secreta1
the United Nations may be requested by either party to make the

2. The decision of the ma5ority of the members of the Cormfl:
the deçision of the Commission, and shall be aecepMe by the partie

Article $9

1. Any inember of the United Nationps, noit a signatory to th
which~ is at war with Roumania, may açcede to the Treaty an
shail be deemed to be an Associated Power for the purpQees of thE

2. Instruments of accession shall be deposited with the Gove
Union of Soviet Socialist Republics and shall take effect upc» dep<

Article 40

The present Treaty, of which th~e Rus and Enishtet
sh~al be rtifien1 by the Allied and Associated Pcowers. It hl8

by Rouania.lt s1hall corne into force<mnditl upc»th d
tions by t h p no f Soviet Socialist Republics, the Untd i1
Britai» and Northern Ireland, and the Ujnited States of Aineieil
mente of ratification shall, i» the shorte4,t time possible, be depo
Government of the Union of Soviet Soela1list Republics.

With resDneet to each Allied or Assoclated >Power whose -instr



s trois Chefs de Mission donneront au Gouvernement roumain les con-
; techniques et éclaircissements qui pourront être nécessaires pour
ýxécution rapide et efficace du présent Traité, aussi bien dans sa lettre
son esprit.

Gouvernement roumain fournira à ces trois Chefs de Mission toutes les
ms nécessaires et toute l'aide dont ils pourront avoir besoin dans
ssement des tâches qui leur sont dévolues par le présent Traité.

Article 38

ception faite des cas pour lesquels une autre procédure est expressé-
'ue par un article du présent Traité, tout différend relatif à l'inter-
ou à l'exécution de ce Traité, qui n'a pas été réglé par voie de négo-
Plomatiques directes, sera soumis aux trois Chefs de Mission, agissant
est prévu à l'article 37 mais, en pareil cas, les Chefs de Mission netenus par les délais fixés dans ledit article. Tout différend de cetteils n'auraient pas encore réglé dans un délai de deux mois sera, sauf
ies au différend conviennent l'une et l'autre d'un autre mode de règle-
ais à la requête de l'une ou l'autre des parties à une commission com-
1 représentant de chaque partie et d'un tiers membre choisi d'un
ccord entre les deux parties parmi les ressortissants d'un pays tiers.
l'accord dans un délai d'un mois entre les deux parties au sujet de la
1 de ce tiers membre, l'une ou l'autre partie pourra demander au
Général des Nations Unies de procéder à cette désignation.
décision prise par la majorité des membres de la commission sera
comme décision de la commission et acceptée par les parties comme

at obligatoire.

Article 39
tt membre de l'Organisation des Nations Unies, en guerre avec la
et qui n'est pas signataire du présent Traité, peut accéder au présent
sera considéré, dès son accession, comme Puissance Associée pour
n du Traité.

instruments d'accession seront déposés près le Gouvernement de
Républiques Soviétiques Socialistes et prendront effet dès leur dépôt.

Article 40
sent Traité, dont les textes russe et anglais feront foi, devra être
es Puissances Alliées et Associées. Il devra également être ratifié par
le. Il entrera en vigueur immédiatement après le dépôt des ratifi-
les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

ul Nord et lUnion des Républiques Soviétiques Socialistes. Les ins-
i ratification seront, dans le plus bref délai possible, déposés près le
ent de l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes.
qui concerne chacune des Puissances Alliées ou Associées dont les
de ratification seront déposés ultérieurement, le Traité entrera en
date du dépôt. Le présent Traité sera déposé dans les archives du

bnt de l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes, qui en re-
aOun des Etats signataires une copie certifiée conforme.
de quoi, les Plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signatures



DJore in t.he City. of Paris in the Russian, English, Frenc~h and

lé.nguages this teuth day of. February, one thousand nine hufldred

(Hlere follow, in the order set forth, the names of the Pl

potentiaries for the Union of Soviet Socialist Republios,

United lCingdom of Great Britain and Northern Ir .eland,

United States of America, Australia, the Byelorussian Sc

Socialist Republie, Canada (G. P. Vanier), CGechoslOVi

India, New Zealand, the Ukrainian Soviet Socialist RePUl

the Union of South Africa, Roumania.)



No 6 33

it à Paris, le dix février mil neuf cent quarante-sept en langues russe,îe, française et roumaine.
(Suivent, dans l'ordre indiqué, les noms des Plénipotentiairespour l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes, le Roy-aume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis d'Amérique, l'Australie, la République Soviétique Socia-liste de Biélorussie, le Canada (G. P. Vanier), la Tchécoslova-quie, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, la République SoviétiqueSocialiste d'Ukraine, l'Union Sud-Africaine, la Roumanie.)



LIST OF. ANNEXEIS

1. Map of Roiumanial Frontiers.

il. Defiflition of Military, Military Air and Naval Training.

111. ]Jefinition and Eist of war material.

IV.. Special provisionls relating to certain kinds of propety.

A. Industrial, Literary and Artistie Property.
B. InsuraniOe.

V. Çontraets, Prescription and Negotiable Instruments.

VI. Prize Courts and Judgments.

ANNEX I

(See Article 1)

MAi OF THE Ro-umANIAN FIIoNTiERs. (ArpmfENiîpEDO

AINNEX Il

(See, Article 1$)

DEFiNITION OF MiLrrÀEny, MiLiTARY AiR AND NAVAL TRAiNIý

1. Military training is defined as: the study of and practice 111

ar material specially designed or adapted for army purposses, a

rvices relative thereto; the study and carrying out of ail dril1 or

hich teach, or practice evolutiois. performed by fighting forces il,

le' organized study of tactics, strategy and staff work.

2. Military air training is defined as: the study of and practic

f war rnaterial,2pecially designed or adapted for air force purposes,

evices relative thereto; the study and practice of ail speciS'liZed-

ieluding formation flying, performed by aircraft in the aecoMli'ý

ir force mission; and thle organized study of air tactics, strategY an(

3. Naval training is defined as: the study, administration or pr

.,e of warships or naval establishments as well as the studyo i

.11 apparatus and traininlg devices relative thereto,' which are se

~cution of naval warf are, except for those which are aIso DOrfla

ýivilian purposes; aIso the teaching, practice or organized study of Il

trategy and staff work includ.ing the execution of ail operations and

iot required li the peaceful employmeiit of 8hips.*,

ANNEX III

(See Article 16)

DuEvxNIrION AND LisT O W&AR MATERIAL

The terni "war niaterial" as used li the present Treaty Sg

irms, ammunition and implements specially designed or adapted f(

as hsted below.
The. Allied and. Aueociatd Powers reserve the right to a"

peidclyb oiiaino adto ntelgto usq
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LISTE DES ANNEXES

I.Carte des frontières roumaines.
'~Définition de l'instruction militaire, aérienne et navale.

IIDéfinition et liste du matériel de guierre.

IV*Di8Posîtîof5spéciales relatives à certaines catégories de biens:

A. Propriété industrielle, littéraire et artistique.

V. B.nf Assurances.
Cotats, prescriptions, effets de comimerce.

'VTribunaux de prises et Jugemenits.

(voir article 1)

CMDES FRONTI*EE5 ROUMAINES. (ANNEXIM CI-JOINT)

ANNEXE Il

(voir artirhe 1.'P)

I) 1 TITON DE L'1NST51,CTION ~1HI} ~INEirNVi

Leiin struction militaire est défini(- coullte ýUit: l'étuidc ct la prat(lie (de

OtRe de tUs armements EspécialeflwfIlt (cztineés ou adaptés à di- finis i1itaiiresý

" iPOSÎtÎfs d'instruction s'y rapportant, Vl'étu it il( xécutiofi lcd touSb

<, Ou maneuvre utilisés dans 'enbeigniiefiýit ou la pratique di-s iVolUtioiý

Par les forces au combat, et l'étudi (hdqcde la tactiqUe, (le lat

"até4geje et du travail d'état-major.
)rat L'truction militaire aérienne est définie comme suit: l'étude et la

, s"uede Pleuploi de tous armements spécialement destinés on adaptés au%

l'eLu8 ' aviation militaire et des disýpositifs d'instrtto< s'yraota;
tin et 'a Pratique de toutes manoeuvres spé1 ciales, y compris 14, vol en formxa-

tra Ctai es par des avions dans l'accomiplissement d'une mission aérienne

e, l'étude Méthodique de la tactique aérienne, de la stratégie et dlu

l. étt.Inajor.
L'ixstruction navale est définie comme comprnat les Maitières~ sIival1tes:

e8 4te 1il générale, l'étude et la pratique de l'emploi des bâtimients de guere

do-'-""tlltioIIs navales ainsi que l'étude ou l'utilisation dle tous alp&5eil et

it d 1 entraînement qui s'y rappoirtent et qui sont el, usage pouir la cD

Sdes fi, .guerre navale> à l'exception dle ceux qui sont normskltmil t emllOYés

t«Ctiqu '8 Viles; en outre, l'enseignement, la pratique et l'étude méthiodique de la

de tG e """.ale, de la stratégie et du taild'état-major, y compris l'exécut1on

<jifuteF les pérations et manoeuvres qui ne sont pas nécessýaires à l'e0$>l>'

ANNEXE III
(voir article 16)

n14 ~ - "TT NIT.1A1RIEL DE LER

tériel de guerre" aux fins du prése erat daptés~I à des$
,ions et à tout le matériel spécialement con9 us
i sont énu~mérés <cides&ous.
ýs Alliées et Associées se réservent le droit d'amener érid

nla modfiant ou en 'la comnplétant, pour tenir comIpteds at

rmnt é- nr ihiin le domaine de la cene



Category 1

1. Military. rifles, carbines, revolvers and pistols; barrels for these

and other spare parts not readily adaptable for civilian use.lean

2. Machine guns, military automatic or autoloading rifle,sd

pistols; barrels for these weapons and other spare parts not readily a

for civilian use; machine gun mounts.

3. Guns, howitzers, mortars, cannon special to aircraft; breeohless i

less guns and flamethrowers; barrels and other spare parts not readily 1

for civilian use; carniages and mountings for the foregoing.

4. Rocket projectors; launching and control mechanisms for self-P

and guided missiles; mounitings for same.

5. Self-propelling and guided missiles, projectiles, rockets, fixed an]

and cartridges, filled or unflled, for the armas listed in subpar5afPhs 1

sud fuses, tubes or contrivances to explode or operate them. Fuses req

civilian use are noyt included.

6. Grenades, bombs, torpedoes, mines, depth charges and 1

matenials or charges, filled or unflhled; ail means for exploding or

them. Fuses required for civilian use are not included.

7. Bayonets.

Category I

1. Armoured flghting vehicles; armoured trains, not technicaîîY c'

to civilian use.

2. Mechanical and self-propelled carniages for any of the weapOll

Category 1; special type military chassis or bodies other than those er

iu sub-paragraph 1 above.

3. Armour plate, greater than three inches in thickness, used for

purposes in warf are.

Category III

1. Aiming aud computing devices, iucluding predictors sud plQt'

ratus, for fine controi; direction of fine instruments; gun sights, bO13run

setters; equipmeut for the calibration of guns and fire contre'iutl

2. Assault bridgiug, assauit boats aud stormn boats.

3. Deceptîve warf are, dazzie aud decoy devices.

4. Personai war equipment. of a speciaiized nature not readiîY "d

civilian use.

Category IV

1. Warships of ail kinds, including converted vessels an Crf

tcvlausa las n eapn, armornmunitiou, airCraft an

equipmeut, matenial, machines aud installations not used in Pelle t0n

other than warships.
T ~i~'afçincI §tmnhibious vehicles or equipmellt 0f wyk

",,zi¶ fo:

or device
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Catégorie I nn ercin
1FI8iis, 1carabines, revolvers. et Pistolets de type mÎihtaÎre;annsd rchf

eiPu e armes et autres pièces détachées non aisément adaptables à un usage

nits~îMtrallussfusils de guerre automatiques ou à répétitine is(lt

$(,M(,n canons de rechange pour ces armnes et autres pièces, déta-chées lion

rit daPtables à un usage civil; affûts de mitrailleuse. sn

SCa10128, obusiers, mortiers, canons spéciaux pour l'aviatiOn; rese

411tre, 1 -n Pi ecue lance-flammes- canons de rechange pour ces amoes
et détachées non aisément adaptables à un usage civil;fft

,. rts fixes pour ces armes

1114o neuse - mécaniismies de lancement et de contrôle pour proljec(tiles

rse diriýgé&; supports pour ce appareÎls.

" P"Jectiles auto-moteurs et dirigés, projecis féemntOl¶L

c'les, elhargés ou vides, pour les armes énumérées aulx Alna à 4 el-

fortiainsi que- fuésutuile uap ilq servant à les faircexcploSer ou

etoliiter, n(,on compris les amorçages néiesaires pour les besoins civils.

Plrof 0 or ende bombes, torpilles, minies, grnae soslnain s phagCi
I)t leur», matériel et charges incendiaires chlargés OU vides; ltus

. r&it de les faire exploser ou fonctionner, non cofl3fllers a~oç

7.ires Pour les besoins civils.

7. ~ Catégorie II

?-r l éhicules de combat blindés; trains blindés qui techniquemcnt ne peuven~t

2tflXés en vue d'usages civils.rtoeslsamséiuéés
2* % Ilsmcnqe ou auto-moteurl pour otslsamséu~

que, lý quia ea tý e I; châssis ou carrosseries militaires de types spéciaqux, Autre

sotéuéé l'alinéa 1 ci-dessus. de

Inde'~'ges de plus de 3 poue-, d'épaisýseur, employés danls lat guerre à e
Protefo

app ýstè, - ~Catégorie Illl utr onrnn e

arejslr 1ede pointage et de calcul pour le contr&le Qu tir, difrne-

Sde tir et les appareils d'enre-runientsn de ir5C
.I ou tr hausseidcaon; viseurs debomnbardemyent; régý(lrs dle fsS

e.l r see deit caen detôe utr
2 avéiiaindes canons et desintuetdectrlduir

a, bt4srie1 de pontage d'assaut, bîàtimientd'ssu et ~atqe

- ""Osiifspour ruses de guerre,' dispositifs d'éblouisseeMent et piège".

8>j '4i ement militaire du personnel des forces armées- de ecèr

"é u n'est pas aisément adîaptible à des usages civils.

ý'i. e Catégorie IVi-staxsformués
s e uer de touites classes, v compris les nv .qui tech-

"n,, insconie ou prve por er service et leur ,Pl,

nle sont pstasombe en vue dI'usage.s civls isi ahîet~

Miunitions, avions ou tout autre équipiemCnt~ matériel, m1

"e>r tiri qui ne sont pas utilisés en temps de paix sur datebateaux que

fiu e- _ts de débarquement et véhicules OU matériel ainpîî de ,tpute
aut ; at~Iients d'assaut ou matériel d'assaut de tout tpaniqectPI

t46c8aPPareils de mise à l'eau ou de lancement, d'avions, fusées' armes PM1

%%o tout autre projectile, instrumnt ou systèmne, avec ou s équpag

8o>ent guidiés ou non.



3.'Submersible or semi-submersible ships, craft, weapons, d
ratus of any kind, including specially designed harbour defenci
as requi red by saIlvage, rescue or other civilian uses, as welI ai
accessories, spare parts, experimental or training aids, instrumente
as may be specially designed for the construction, testîng, maint
ing of the samne.

Gategory V

1. Aircraft, assembled or unassembled, both hýeavier and 1
whicli are designed or adapted for aerial combat ýby the use ol
rooket projectors or artillery or for the carrying and dropping of 1
are equipped with, or which by reason of their design or constructi
for, any of the appliances referred to in sub-paragraph 2 below.

2. Aerial gun mounts and framps, 'bomb racks, torpedo car
release or torpédo releasa mechanisms; gun turrets and blisters.

3. Equipment specially designed for and used solely by airbc
4. Gatapuits or launching apparatus for ship-borne, lanid

aireraft; apparatus for launching aircraf't weapons.
5. Barrage bafloons.

Category VI

Asphyxiating, lethal, toxie or incapacitating substances lin'
purpose, or xnanufaetured ini excess of civilian requirements.

Category VII
Propellants, explosives, pyrotechnies or liquefied gases di

propulsion, explosion, charging or filling of, or for use in connedtio
material i the present categories, not capable of civilian use 01
in excess of civilian requirements.

Category VIII

Factory and, tool equipment 8pecilly deigied for the 1
mainteniance of the Inâterial enumerated above and not techici
to civilian use.

ANNEX IV

SPECIAL PROVISioNs RELATING TO CERTAIN KINDS OFPB

moctei
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Navires, engins, armes, systèmes ou appareils de toute sorte, qu'ils soient
'sibles ou semi-submersibles, y compris les estacades spécialement conçues
t défense des ports, à l'exception du matériel nécessaire pour la récupé-
le sauvetage et autres usages civils, ainsi que tout l'équipement, tous les

ires, les pièces détachées, les dispositifs d'expérimentation ou d'ins-
r, les instruments ou les installations, qui peuvent être spécialement
en vue de la constructin, du contrôle, de l'entretien ou du logement de
rires, engins, armes, systèmes ou appareils.

Catégorie V
Aéronefs montés ou démontés, plus lourds ou plus légers que l'air, conçus
ptés en vue du combat aérien par l'emploi de mitrailleuses, de lance-
d'artillerie, ou en vue du transport ou du lancement de bombes, ou qui
>urvus de l'un quelconque des dispositifs figurant à l'alinéa 2 ci-dessous
du fait de leur conception ou de leur construction, peuvent être aisément
de l'un de ces dispositifs.
Supports et bâtis pour canons aériens, lance-bombes, porte-torpilles et
:fs de largage de bombes ou de torpilles, tourelles et coupoles pour

Equipement spécialement conçu pour troupes aéroportées et utilisé seule-
ar ces troupes.
Catapultes ou systèmes de lancement pour avions embarqués, avions
es ou hydravions; appareils de lancement de projectiles volants.
Ballons de barrage.

Catégorie VI

Ls produits asphyxiants, mortels, toxiques ou susceptibles de mettre hors
bat, destinés à des fins de guerre ou fabriqués en quantités qui excèdent
>ins civils.

Catégorie VII

>pulseurs, explosifs, 'matériel pyrotechnique, ou gaz liquéfiés, destinés à
alsion, l'explosion, la charge, le remplissage du matériel de guerre décrit
3 catégories ci-dessus, ou à tout usage en liaison avec ce matériel, qui
pas utilisables à des fins civiles ou qui sont fabriqués en quantités qui

t les besoins civils.
Catégorie VIII

tallations et outillages industriels spécialement conçus en vue de la pro-
et de la conservation des produits et du matériel énumérés dans les

es ci-dessus et qui ne peuvent pas être techniquement transformés à des
ties.

ANNEXE IV

SPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT CERTAINES CATiGORIES DE BIENS

A. PROPRIkTi INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE
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with Rounmania or during the war, or for the registration of an industri
or model or tracte mark not earlier than six mo.nths before the outbreA
war with Roumania or during the war, s.hal ýbe entitled within twelv
after the coming into force of the present Treaty to apply for corresponid,
ini Roume.nia, with a riglit of priority 'based upon the previous fihir
application in the territory of thM, AlIied or Associated Power.

(c) Each of the AlIied and Associated Powers and its nationae
accorded a period of one year from the coming into force of the presel
during which they may institute proceedings in Roumania against. thos
or juridical persons who are alleged illegally to have infringed their
industrial, literary or artistie property between the date of the oiitbre
war and the coming into force of the Treaty.

2. A period froni the outbreak of thie war until a date eighteefl MO'
the coming into force of the present Treaty shall be excluded in detern'
time within which a patent must be worked or a design or trade mark

3. The period from the outbreak of the w'ar until the coniing int4

the present Treaty shahl bc excluded from the normal terni of riglits In] 1
literary and artistic property which were in force in Roumania at the
of the war or which are recognized or establishied under part A of t]
and belong Vo any of the Alied and Associated Powers or their

Consequently, the normal duration of such right8 shall be deern

au'tomatically extended in Roumania for a furlther term correspondi

period so excluded.

4. The foregoing provisions concerning the rights in Roumallia of

and Associated Powers and their nationals shall apply equally to th .

the territories of the Allied and Associated Powers of RouÎlafliý

nationals. iNothing, however, in these provisions shall entitie RouMO
nationals to more favourable treatment in the territory of any of the

Associated IPowers than is accorded by such Power in like cases tO oti

Nations or their nationals, nor shall Roumania be thereby required to

any of the Allied and Associated Powers or its nationals more f avour,

ment than Roumania or its nationals reccive in the territory of such~

regard Vo the matters deait with in the foregoing provisions.

5. Third parties in the territories of any of the Allied and Assca
or Roumania who, before the coming into force of the present TreatY,

fide acquired industrial, literary or artistic property rights conflictii'g ý

restored under part A of thiis Annex or with rights obtained with ti

provided thereunder or had bona fide manufactured, published, repro4d

or sold the subjeet matter of such rights, shall be permitted, withOut ar

for infringement, Vo continue to exercise sucli rights and to continue or
such manufacture, publication, reproduction, use or sale whieh had

fide acquired or commeneed. In Roumania, such permission shalltk
of a non-exclusive licence granted on terms and conditions to 'be 11ut'l
by the parties therto, or, in' default of agreement, to bce llxed by the Ç
Commission established under Article 32 of thxe present Treaty. In the

o ahof t'he Allied and Apsociated Powers, however, bona fiet

shall receive such protection as is accorded under qimilar cireurflta'c
fi<Ie third parties whs rights are in' confliot with Lhose of the atin
Allied and Associated Pewers.
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Ou~ au" Plus tôt douze mois avant l'ouverture des hostilités avec la Roumanie

rndl or de celles-ci, soit pour l'enregistrement d'un dessin industriel, d'un

d'qllt8 une marque de fabrique, au plus tôt six mois avant l'ouverture des

un é.avec la Roumanie ou au cours de celles-ci, auront le droit, pendanlt

1 , 'Odede douze mois à compter de la date d'entrée eni vigueur du présenit

Proit delnander des droits correspondants en Roumnanie, avec un dotd

l"ipl ne"d sur le dépôt antérieur de leur demande sur le territoire de cette

lice 1flie ou Associée. Pisne

1 sraacoréi chacune de usacsAlliées ou Associées et à ls

dVuli a ats, à partir de la date d'entrée en vigueur du présent Traité, un délai

Pen~>~dant lequel ils pourront engager des poursuites en Roumanie contre

"léga les hsu ou morales auxquelles serait imputé un .mit.~>"

(e Il 6 droits de propriété industrielle, littéraire ou 5rtistique .it! la

2. ouverture des hostilités et celle de l'entrée en vigueur du présent Traité.

Stit5 sera pas tenu compte de la période comprise enrelouverture des

V'Kileur, dt lexpiration du dix-huitième mois qui suivra la date d'entrée en

In ure -'réset Traité dans la détermination de la période pendant laquelle

1»larque le anention doit être exploité, ou pendant laquelle un modèle ouUnle

Î l ae doit être utilisé.d laprodhopie entre lVouveure des

filrée et a dted'entrée en vigueur du présent Traité dans le calcul de la

WlUe1( r1on ae de validité des droits de propriété industrielle, littéraire et at

i4rntu étaient en vigueur eni Roumanie à l'ouverture des Iwcztilitks ou qui

Prrlte rYins ou établis dans le conditions prévues à la partie A de la

"'Iàte annexe, et qui appartiennent à l'une des Puissances Alliées ou1 Asocées

lent ~'otissant. La durée normale ide validité de ces droits serapr O

N'MIle' considérée comme automatiquement prolongée en Roumanie, d'une nOWl

4 r correspondant à celle qui aura été ainsi exclue du décompte.

e!( s d ispositions précédentes concernant les droits en RoumMn(a es ui

~!era~ ~ou Associées et de leurs ressortissants devront égalemen~t s'aPl'

»le si de la Roumanie et de ses ressortissants dans les t ,reSd

liera , es es et Associées. Toutefois, aucunedeesiPOtO»ned-

le te rGIanie ou à ses ressortissants droit à un taemnplsf aver ceu

quii est rtr del'une quelconque des puissances Alliées OU Assocjiées que eu

autr aecOdéudns les mêmes cas par cette Puissance à l'une quelconque des

ten:llatonUnies ou à ses ressortissante. La Roumanlie ne sera pas non Plu'

ce'DU A~t de ces dispositions d'accorder à l'une quelconlque des puissaes

~hidont ja.gociées ou à ses ressortissants un traitement Plu daorbe et

la unaî ou ses ressortissants bénéficient sur le territoire d et

d4o8iicerltivement aux matières auxquelles sPppliquent les prcdne

Alliée tiers résidant sur le territoire de l'une quelconque des pisne

~lu 1pré cent ousur le territoire roumain, qui, avant la date .,eténs

c'ri enou Traité, ont acquis de bonne foi des droits de p.i éabi

vert ttéail'eouartistique se trouvant en opposition avec dsdot rc

11u deaPartie A de la présente annexe ou avec dsdot bet

"být .eui 
prsntsdipsitions1 de qui

lquleur est accordée en vertu des présnte dis ou ei

1 - , ,srntOfabriqué, publié, reproduit,' utilisé ou ved acquis e de

àcotinuer d'exercer les droits qu'ils avaien l1

utefoi et , torisésàco
9io ,aPoursuivre ou reprendre la fbiaonlapliton, la Tepro

àe t l &tiox ou la vente qu'ils avaient entreprise de b l

eeu.uOeSPoursuites pour empiétement.ebnef
Ition sera donnée en Roumanie, sous la forme d'une licence0 e%»s

<%4 1 "' u sera accordée à des conditions à fixer par entente entre les

ti4ue es ou, à défaut d'entente, par la commflSiO.U ,dan es trsn ol8Oerri-

e'vertu de l'article 32 du péetTraité. , otflde bonnei
le e%8u1le des Puissances Alliées ou As.:sociées, lestir



6. Nbthing in part A of this Annex shall be eonstruêd to outi
or its nationals Vo any patent or utility model rights inI the territ
the Allied and Associated Powers with respect to inventions, re.
article listed by name in Annex III of the present Treaty, madle, c
applications were filed, by Roumania, or any of its nationa1s, in Ri
the territory of any other of the Axis Powers, or ini any territory oc
Axis forces, during the time when sucli territory was under the
forces or authorities of the Axis Powers.

7. Roumania shall likewise extenid the benefits of the f oregoi
of1 this Annex Vo France, and to other United Nations whidi are
4sciated Powers, whose diplomatie relations with Roumaifl
broken off during the war and wbich undertake to ex Vend toF
tbenefits açccorded to Roumania under the said provisions.

S. Nothing in part A of this Annex shall be understood Vo
Articles 24, 27 and 29 of the presenit Treaty.

B. INsuRAwcE
1. No obstacles, othce' thain any applicable Vo insurers generi

~placed in the way of the resumnption lby insurers who are Un
nationals of their formner po-rtfolios 'of business.

2. $hc>ul an~ insurer, wls> is a na~tional of any of the United 1,
Vo resunme his professional, activities in Roumania, and should the
guiaraiitee deposits. or reserves required Vo ho held as a conditions 01
business in Roumania be found to have decreased as a result 0)1
depreciation of the securities which constit1ed such cleposits Or
Roumianian GQvernment undertakes to accept, for a period of eig
sucçh securities as stili remnain as fulfilling any legal requirents
40posits and reserves.



ront de la protection qui est accordée, dans les cas analogues, aux tiers
foi dont les droits sont en opposition avec ceux des ressortissants des

aissances Alliées et Associées.
ucune disposition de la partie A de la présente annexe ne devra être
êe comme donnant à la Roumanie ou à ses ressortissante sur le terri-
l'une quelconque des Puissances Alliées ou Associées, des droits à des
i à des modèles d'utilité pour des inventions relatives à un article quel-
xpressément désigné à l'annexe III du présent Traité, inventions qui ont
ý ou au sujet desquelles des demandes d'enregistrement ont été déposées,
iumanie ou par l'un de ses ressortissants, en Roumanie ou sur le terri-
2e autre Puisance de l'Axe ou sur un territoire occupé par les forces de
ndant le temps où le territoire en question se trouvait sous le contrôle
s ou des autorités des Puissances de l'Axe.
a Roumanie accordera également le bénéfice des dispositions précé-
la présente annexe à la France et aux autres Nations Unies qui ne sont

Puissances Alliées et Associées, dont les relations diplomatiques avec
anie ont été rompues pendant la guerre et qui s'engageront à accorder
tmanie les avantages conférés à ce pays en vertu desdites dispositions.
ucune disposition de la partie A de la présente annexe ne doit s'en-
>mme étant en contradiction avec les articles 24, 27 et 29 du présent

B. AsSURANCEs

xception faite des restrictions s'appliquant aux assureurs en général, il
ait aucun obstacle à la reprise par les assureurs qui sont ressortissants
>ns Unies de leurs anciens portefeuilles.
i un assureur, ressortissant d'une des Nations Unies, désire reprendre
ité professionnelle en Roumanie et si la valeur des dépôts de garantie
serves exigées en Roumanie des entreprises d'assurances pour l'exercice

tetivité a diminué du fait de la perte ou de la dépréciation des titres
mstituaient, le Gouvernement roumain s'engage à accepter, pendant une
le dix-huit mois, ce qu'il reste de ces titres comme satisfaisant entière-
< prescriptions légales concernant les dépôts et les réserves.

ANNEXE V

CONTRArs, PRESCRIPTION, EFFETS DE COMMERCE

A. CONTRATs

auf exceptions énoncées dans les paragraphes 2 et 3 ci-dessous, tout
tyant nécessité pour son exécution des rapports entre des parties qui
mues ennemies au sens de la partie D de la présente annexe, sera tenu
lié depuis le moment où l'une quelconque des parties est devenue un
Toutefois, cette résiliation s'entendra sans préjudice des dispositions

2q du nrésent Traité: elle ne relèvera pas non vlus l'une quelconque
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3. Nothing in part A of thi8 Annex shall be deemed to invalidat
Iawfully carried out in accordance with a contract between enemie
been carried out with the authorization of the Government of one
and Associated Powers.

4. Notwithstanding the foregoing provisions, contracts of i
re-insurance shail be subjeet to separate agreements bet-ween thE
of the Allied or Associated IPower concerned and the Government

B. PERIODS 0F PRESCRIPTION

1. Ail periods of prescription or limitation of righit of action C
to take conservatory measures in respect of relations affecting per
erty, involving United Nations nationals and Roumanian natiou
reason of the state of war, were unable to take j udicial action
with the formalities necessary to safeguard their rights, irrespecti,
these periods commnenced before or after the outbreak of war, shal
as having been suspended, for the duration of the war, in Roumaý
on the one hand, and on the other hand in the territory of those Ul
whieh grant to Roumania, on a reciprocal basis, the benefit of the
this paragraph. These periods shall begin to run again on the
force of the present Treaty. The provisions of this paragraph shall
in regard to the periods fixed for the presentation of interest or divi
or for the presentation for payment of securities drawni for repayl2
able on any other ground.

2. Where, on account qf f ailure to perforin any act or to corn)
formality during the war, measures of execution have been taken
territory to the prejudice of a national of one of the United
Roumanian Government shall restore the rights which have been
affected. If auch restoration is impossible or would be inequitable, thi
Government shall provide that the United Nations national shall bo
relief as may be just and equitable in the circumstances.

C. N GOTIABE I-NSTRUMENTS

1. As between enemies, no0 negotiakie instrument made before
be deemed to have become invalid by reason only of f aihure withiil
time to present the instrument for acceptance or payment, or tG i
non-acceptance or non-payment to drawers or endorsers, or to prt
ment, nor by reason of faihire to complets any formallty during the

2. Where the period within which a negotiable instrument sho
presented for acceptance or for payment, or within which notice ofn
or non-payment should have been give~n to the drawer or endors
whieh the instrument should have been protested, has elapsed du
and the party who should have presented or protested the in5strul
given notice of non-acceptance or non-payment has failed to do



~U~e dspeitin d laparie dela réente annexe ne sert, COZsi-
II1 anulat ls tansctins égaemet efecuée coformnien à
~5é ntr enemi, s ee trnsatios ot éé eécuéesavec l'auto-

~>Obtan lesdisosiionsquiprécden, ls cotras dassurance et

I1efront lobjet de conventions dsice nr eGue1nn
1C8Alliée ou Associée intéressée et le Gouvernement roulualU.

B. PRESCRIPTION
Sles délais de prescription ou de limitation du droit dengager ou

"le une action judiciaire ou du droit de prendre de@ mesures conser-
Sles rapports juridiques intéressant des personnes ou des. biens,

lu.cause des ressortissants des Nations Unies et des ressortissant
1en raison de l'état de guerre, n'ont pas pu engager ou poursuir

tIudiciaî,re, ou accomplir les formalités nécessaires pour sauvegarder

ique ces délais aient commencé à courir avant ou après 1,ouvetr

Sernt onidérés comme ayant été suspendus pendatladt
'e sur le territoire roumain d'un part, et sur le territoire de celles des

8qui, conformément aut princp de la réciprocité, accordent à,18

le bénéfce des dispositions du présent paragraphe, d'autre pat1 e
ýj eiceront à courir dès la date d'entrée en vigueu duélasen fixé; pol
'toiens du présent paragraphe s'appliqueront aux déai jexé p ul
ceOupons d1 intérêts ou de dividendes ou pour le dépôt, en VueI
niit, des valeurs sorties au tirage ou remboursables Pour tout autre

'qu'en raison de l'inexécution d'un acte ou de l~oiion d'une for-
k"coique pendant la guerre, des mesures d'exécution ont été Prises Sur

"o"main au préjudice d'un ressortissant d'une Nation Unie, le Gou.
roumnain réta blira les droits lésés. Si le rétablissement.de ces droits

blé ou devait être inéquitable, le Gouvremn ru in fera le n'
ur que l'intéressé reçoive telle compensation qui en p~occurrnc Pl"

et équitable.

C. EFFnrS DE COMMERCE

Sles relations entre ennemis, aucun effet de comimere souscrit avn

ser cosidré omm nétant plus valable pour la seule raisonu'i
Présntéà laccetaton u àl'encaissement dans les délais pres-

'le e treu oul'endosseur n'a pas été avisé dans ces délais que

!é8tion napas été accepté ou payé, ou qu'il n'a pas été protesté dean'
lou qu'une formalité quelconque a été omnise pendant la1 gué"'

e délai au cours duquel un effet de commerce aurait dû être pré-
cePtation ou à l'encaissement, ou dans lequel un avis de 1 on-acceP
le non-paiemnt aurait dû être donné au tireur ou à l'endosseur, Ou1
leI l'effet aurait dû être protesté, est arrivé à expiration pendant'$ 1

la Partie qui aurait dû présenter ou Protester l'effet ou aviser du

<eePtation ou du défaut de paiement a 011115 de le far landat 1

e'a accordé un délai de trois maois au moins, à Partir.! de at
Vigueur du présent Traité, pendant l.equel il sera PO(),bedePé
eProtester ledit effet ou de donner avis de son défaut d aceeptatio

léfaut de paiement.

ne Personne S'est obligée, soit avant, soit pendant la guerre~ au Paie-
effet de commerce, à la suite d'un engagement pris eiivet5 elle Par
ýerBonne devenue ultérieurement ennemnie, celle-ci reste tenue, fil

ur des hostilités, de garantir la première des conséquen~es de 6011



D. SPEciAL PIR0visioN8

1. For the purposes of this Annex, natural or juridical persons
regarded as eznies frorn the date when trading between thein st
become unlawful under laws, orders or regulations to whic1h such perso
cotats were subject.

2. Having regard to the legal system of the United States of Ain(
provisions of this Annex shall not apply as between the United States of
and Roumania.

MSNNEX VI

PRIZE COUR~TS AND J'UDcMENrS

A. PRIZE COUxRTS

Eal of the AiIied and Associated4 PEowers rçserves the right t q
according to a procedue to be establisled by it, ali decisions and orde
IRoumanian Prize Courts in cases involving ownership ights of its r
and tq recoxwnd to the Roumanian Governet that revision shall 1~
taJ.en of suc1h of those decisions or orders as xnay not be in conforir

The Roumnanian Goverumnent undertakes to supply copies of ail di
comprising the records of these cases, inehling te decisns taken a
issued, and to acept ail recoimendations made as a result of the exa
of the said cases, and to give effect to such recommendations.

B. JUDGMENTS

The Rournianian Government shall take the necessary mneasures t
nationl of any of the United Nations at an tiime witlhin one year

coi ugito force of the present Wreaty to subiit to th~e appropriate Ro
authorities for review any judgment given by a Roumanian court betw
22, 1941, and the coming into force of the preseut Treaty in any proo(
whieh the United Nations nationali was unabie to miake adequatç pme
of his case either as piaintif or defeudant. The Roumanian Goveri
provide that, where the United Nationxs nationial has ffer'ed iry b

urgztiiztU Ur cou iluer



D. DISPOSITIONS SPÉCIALES

fins de la présente annexe, les personnes physiques ou morales seront

comme étant devenues ennemies à partir de la date où tout com-

a elles est devenu illégal, aux termes des lois, ordonnances ou règle-

tuels ces personnes ou le contrat étaient soumis.

rit donné le système juridique des Etats-Unis d'Amérique, les dis-

e cette annexe ne s'appliqueront pas aux relations entre les Etats-

6rique et la Roumanie.

ANNEXE VI

TRIBUNAUX DE PRISES ET JUGEMENTS

A. TRIBUNAUX DE PRISES

wcune des Puissances Alliées ou Associées se réserve le droit d'exami-

mément à une procédure qu'elle fixera, toutes décisions et ordonnances
aux de prises roumains, rendues à la suite de procès, mettant en

iroits de propriété de ses ressortissants et de recommander au Gou-

roumain de faire procéder à la révision de celles de ces décisions
inces qui pourraient n'être pas conformes au droit international.

Gouvernement roumain s'engage à communiquer copie de tous les do-

pièces de ces procès, y compris les décisions prises et les ordonnances
accepter toutes recommandations formulées à la suite de l'examen de

et à donner effet à ces recommandations.

B. JUGEMENTS

>vernement roumain prendra les mesures nécessaires pour permettre
Lissants de l'une quelconque des Nations Unies, à tout moment dans un
an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Traité, d'in-

'ant les autorités roumaines compétentes une action en révision de
nent rendu par un tribunal roumain entre le 22 juin 1941 et la date
' en vigueur du présent Traité dans tout procès dans lequel le ressor-
Me des Nations Unies n'a pas été à même d'exposer sa cause d'une
atisfaisante, soit en qualité de demandeur, soit en qualité de défen-
Gouvernement roumain prendra les mesures nécessaires pour que,
essortissant d'une des Nations Unies a subi un préjudice du fait de

nent de cette nature, ce ressortissant soit rétabli dans la situation où
"ait avant le prononcé du jugement ou reçoive telle compensation qui

la circonstance, être juste et équitable. L'expression "ressortissants
'1 Unies" comprend les sociétés ou associations organisées ou consti-
formnément à la législation de l'une quelconque des Nations Unies.
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